
 

  
Une AMAP relie sans aucun intermédiaire, 
par un contrat local équitable, des 
partenaires-consommateurs et un paysan - 
producteur dans une proximité réelle. Ils 
définissent ensemble à l’avance le prix de la 
souscription. Les consommateurs partagent 
avec le producteur les risques et les bénéfices 
naturels liés à l’activité agricole.  

 
 
Une AMAP valorise les bénéfices envi-
ronnementaux d’une nourriture qui n’a pas 
parcouru des centaines de kilomètres, avec 
moins d’emballage, issue d’une agriculture  
bénéfique pour la biodiversité, moins 
énergivore,  protégeant le sol et l’eau. Les 
produits sont frais, de saison, diversifiés, 
cultivés ou élevés sans utilisation de produits 
nocifs et disponibles à leur pleine maturité.  

 

 
La création et l’administration de 
l’AMAP sont toutes prises en charge par 
les bénévoles de l’association des 
partenaires–consommateurs.  

Les prix fixés conjointement entre 
paysan - producteur et consommateur - 
partenaire ainsi que l’achat de 
souscription à l’avance, garantissent un 
revenu au paysan - producteur et lui 
permettent d’obtenir ses fournitures 
sans s’endetter. Pour les familles à 
revenu modeste, des aménagements 
peuvent être étudiés.  

Le paysan - producteur est présent à 
chaque distribution des produits et 
accueille  occasionnellement à la ferme 
les familles pour des échanges et des 
découvertes.  

 
  

Adhérer à une AMAP, c’est :  

 Choisir de s’impliquer dans le  
travail concret que représente la vie 
de l’association : notamment pour 
les tâches administratives, 
d’organisation et de communication. 
Un bulletin de liaison réalisé par 
l’association des partenaires - 
consommateurs, est édité 
régulièrement.  

 Accepter de tendre vers un 
mode de vie alternatif : plus 
économe, plus respectueux de la 
nature et de la santé et résolument 
solidaire.  



 
 
 

 

Les AMAP dans le Jura 

Devenez partenaire 
d’une AMAP !  

Vous cherchez un  

à l’initiative de consommateurs - 
partenaires  

Pour l'économie locale et solidaire  

Pour une alimentation saine 

respectueuse de l'environnement 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Avec des principes et des engagements 

Pour une consommation conviviale 

C’est une Association 

pour le Maintien d’une 

Agriculture Paysanne   

Les utopies d’aujourd’hui sont les réalités 
 de demain. Victor Hugo  

« fermier de famille » ?  

Conscients et responsables du champ  
à l’assiette.  

Retrouver la confiance réciproque  

Secteur Bletterans : Mme Françoise Bergère : 03 85 72 30 92  
AMAP de Laïs (poulet et bœuf) et projets d’AMAP  
(légumes + autres) autour de l’association du grain à moudre 
 
Secteur Lons : M. Manu Kovarik : 03 84 25 08 12 
AMAP de Grüsse (légumes) 
AMAP de Saint Maur (légumes) 
AMAP des coteaux de Seille (légumes) 
 
Secteur Dole : M. Bruno Artel : 03 63 36 23 42 
AMAP de Dole (légumes), projet à Moissey (légumes) 
Projet à Dampierre (à définir) 
 
Secteur Poligny/Sellière : Mme Dandelot : 03 84 37 29 06  
AMAP des Essertines (veau, porc, boeuf) 
AMAP à Saint Lothain (fromage de chèvre) en projet 
AMAP à Sellière (légumes) en projet 
 
Secteur Salins : M. Alain Solviche : echel.assoc@free.fr 
AMAP visage du Lison (légumes, fromage de chèvre) 

‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 
Les AMAP sur Internet : http://www.reseau-amap.org/ 

 

L’Agriculture Paysanne doit permettre à un 
maximum de paysans répartis sur tout le territoire 
de vivre décemment de leur métier en produisant 
sur une exploitation à taille humaine une 
alimentation saine et de qualité, sans remettre en 
cause les ressources naturelles de demain.  

Elle doit participer avec les autres citoyens à 
rendre le milieu rural vivant dans un cadre de vie 
apprécié de tous. 

Extrait de la charte des AMAP  
    
‐ Référence à la Charte de l’Agriculture Paysanne.  
- Une AMAP par producteur et par groupe local de 
consommateurs 
 

- Une production respectueuse de la nature, de 
l’environnement et de l’animal 
 

- Biodiversité, fertilité des sols, production sans engrais 
chimiques de synthèse ni pesticides, gestion 
économique de l’eau. 
 

- La recherche de la transparence dans les actes 
d’achat, de production, de transformation et de vente 
des produits agricoles. 
 

- La proximité du producteur et des consommateurs 
sans aucun intermédiaire.  
 

- Une participation active des consommateurs à 
l’AMAP favorisée notamment par la responsabilisation 
du maximum d’adhérents.  
 

- La formalisation et le respect des contrats à chaque 
saison entre consommateurs et producteurs, qui se 
concrétise par l’achat à l’avance de la production.  
 

- La solidarité des consommateurs avec le 
producteur dans les aléas de la production. 


